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Résumé 
 
Dans cet article, nous utilisons les données de l’enquête nationale "Dynamique migratoire, 
insertion urbaine et environnement au Burkina Faso – 2000" pour vérifier l'hypothèse de 
l'émergence d'une migration féminine autonome du milieu rural vers le milieu urbain au 
Burkina Faso. La migration "autonome" est définie comme une migration visant à satisfaire 
des objectifs économiques individuels. Nous montrons que la migration autonome n’explique 
que partiellement la recrudescence des migrations de femmes célibataires du milieu rural vers 
le milieu urbain. Les migrations de femmes mariées, qui restent prépondérantes entre le 
milieu rural et le milieu urbain au Burkina Faso, répondent essentiellement, quant à elles, à 
des impératifs familiaux. Cependant, on observe que le mariage avec un migrant peut, dans 
certains cas, répondre à des objectifs économiques individuels. Finalement, les changements 
relevés apparaissent assez subtiles et s’inscrivent plutôt dans la continuité. 
 
 
Introduction 
 
Selon des travaux récents, on assisterait aujourd'hui à un développement 
sans précédent des migrations autonomes des femmes en Afrique de l'ouest 
(Findley, 1997 ; Antoine et Sow, 2000 ; Bocquier et Traoré, 2000 ; Adepoju, 
2002). La migration "autonome" des femmes est définie dans ces travaux 
comme une migration visant à satisfaire les besoins économiques 
individuels des femmes. Elle résulterait principalement de la "féminisation de 
la pauvreté" qui affecterait particulièrement les milieux ruraux de la région 
(Adepoju, 2002). Mais le phénomène n'est peut-être pas nouveau. En fait, on 
ne dispose tout simplement pas des données qui nous permettraient 
d'apprécier l'évolution du comportement migratoire des femmes sur de 
longues périodes. 
 
Le Burkina Faso fait, à ce titre, figure d'exception. En 1974-75, une vaste 
enquête rétrospective menée auprès d'un échantillon national stratifié de 
plus de 93000 individus donnait déjà des informations inédites sur le 
comportement migratoire des femmes dans les trois premiers quarts du 
20ième siècle (Cordell et al., 1996). En 2000, une nouvelle enquête nationale 
rétrospective complétait le tableau en retraçant cette fois non seulement les 
itinéraires migratoires des individus mais aussi leur trajectoire scolaire, 
professionnelle et familiale depuis l'âge de six ans (Poirier et al., 2001). 
 
Dans cet article, nous utiliserons les données de cette dernière enquête pour 
vérifier l'hypothèse de l'émergence d'une migration autonome des femmes 
entre le milieu rural et le milieu urbain au Burkina Faso dans le dernier 
quart du 20ième siècle. 
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Nous commencerons par rappeler succinctement quel a été l'apport de la 
théorie à la compréhension du comportement migratoire des femmes et 
nous poursuivrons par une présentation du contexte burkinabé. 
 
Revue de littérature 
 
Les femmes dans la théorie migratoire 
 
Comme le remarquent Pessar et Malher (2001), les rapports de genre ont 
jusqu'à nos jours façonné tant les migrations que la recherche sur les 
migrations. En fait, le comportement migratoire des femmes, qui a été 
longtemps ignoré puis simplifié, remet largement en question la pertinence 
des modèles explicatifs conventionnels et de nombreux auteurs plaident 
pour la construction de nouveaux schémas centrés sur la notion de genre 
(Grieco et Boyd, 1998 ; Hondagneu-Sotelo et Cranford, 1999 ; Kanaiaupuni, 
2000 ; Pessar et Malher, 2001) : 

"Besides neglecting and stereotyping migrant women, 
migration research often uses conceptual models that 
are gender insensitive and thus fail to fully explain or 
emphasize the interactions between gender and 
migration.", Grieco et Boyd (1998 : 2). 

 
La théorie migratoire reste avant tout marquée par l'apport des économistes 
néoclassiques qui, tout en plaçant la liberté des individus au centre de leurs 
modèles, ont considéré les femmes comme des êtres totalement passifs. Pour 
Sjaastad (1962), par exemple, les individus se déplacent de manière à 
maximiser leurs revenus en fonction de leur capital humain mais, pas les 
femmes, qui semblent être par nature des "dépendants"1. Certains 
économistes ont tenté de remédier à cette aberration dont Mincer (1978) qui 
a notamment lancé le concept de "tied move". En fait, les gains que le conjoint 
peut espérer en migrant contrebalancent les pertes éventuellement subies 
par la femme qui l’accompagne et il en résulte un gain net pour toute la 
famille. Dès lors, les femmes choisissent librement de suivre leur conjoint. 
Mais dans la mesure où les activités féminines ont tendance à être 
systématiquement dévalorisées, la rationalité économique des individus qui 
fonde ce type de modèles a été largement remise en question (Lawson, 1998 ; 
Halfacree et Boyle, 1999). 
 
D'autres économistes néoclassiques, qui se sont intéressés aux migrations 
dans les pays en développement, n'ont pas tenu compte du sexe des 
migrants (Harris et Todaro, 1970) ou encore ont construit des modèles 
spécifiquement féminins (Thadani et Todaro, 1984). Dans ce dernier modèle, 
les femmes migrent en fonction des opportunités matrimoniales qui s'offrent 
à elles à défaut d'opportunités d'emploi. Cependant, Behrman et Wolfe 
(1984), qui ont utilisé le modèle de Thadani et Todaro dans le contexte du 
Nicaragua, ont montré qu'en dépit de leur position marginale sur le marché 
du travail urbain, les migrantes restent principalement motivées par les 
opportunités d'emploi qui s'offrent à elles en ville. 
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Contrairement à l'approche néoclassique qui se focalise sur l'individu, 
l'approche structuraliste se concentre, comme son nom l'indique, sur les 
structures qui, au niveau macro, conditionnent les comportements 
individuels. Cette approche a surtout été utilisée pour expliquer les 
migrations de travail en mettant en évidence le rôle des inégalités de 
développement. On reproche généralement à ce type de travaux de négliger 
les relations entre la sphère capitaliste et la sphère domestique dans laquelle 
évoluent notamment les femmes (Grieco et Boyd, 1998). Le ménage se trouve 
être le "point d'articulation" entre ces deux sphères (Saint-Pierre et al. 1986). 
En conséquence, c'est à ce niveau que se décideraient les migrations des 
individus qui constitueraient un moyen parmi d'autres pour le ménage de se 
perpétuer compte tenu des contraintes imposées par son environnement 
physique et socio-économique (Wood, 1982). 
 
Que la migration représente pour le ménage, notamment dans les pays en 
développement, une stratégie de survie (Wood, 1982) ou de diversification 
des risques (Stark, 1991), le processus de décision à l'intérieur du ménage 
demeure obscur. En fait, le concept de "stratégie des ménages" a été 
vivement critiqué car il suppose l’existence d’un consensus entre les 
membres du ménage (Folbre, 1987 ; Crow, 1989 ; Wolf, 1990 ; Moen et 
Wethington, 1992). Or, les stratégies des uns peuvent entrer en conflit avec 
les stratégies des autres. Il arrive notamment que le chef de ménage exerce 
un pouvoir despotique provocant des comportements qui ne s’inscrivent pas 
dans une stratégie proprement dite mais qui reflètent plutôt des tentatives 
de résistance désordonnées (Riley et Gardner, 1993). 
 
Il n'en reste pas moins que les hiérarchies internes aux ménages entre les 
sexes et les générations expliquent en grande partie les profils migratoires 
des hommes et des femmes (Lawson, 1998 ; Hondagneu-Sotelo et Cranford, 
1999). Cette approche qui se fonde véritablement sur la notion de genre2 a 
été développée par des auteurs féministes et utilisée notamment en 
Amérique latine : 

"Research in a variety of settings has examined cultural 
constructions of women's and men's roles finding that 
women's positions within household divisions of labour 
produce very different reasons for, and patterns of, 
mobility.", Lawson (1998 : 42). 

 
Dans cette perspective, la mobilité d'une femme dépend avant tout de sa 
position au sein de son ménage ainsi que de la localisation des différents 
membres, le ménage étant défini comme un ensemble de personnes (le plus 
souvent apparentées) mettant leurs ressources, entièrement, ou 
partiellement en commun mais ne vivant pas forcement sous le même toit 
(Lawson, 1998). Finalement, la famille qui se confond avec le ménage ainsi 
défini et qui joue un tout premier rôle dans l'institution de rôles et de statuts 
très différenciés entre les individus apparaît comme le contexte dans lequel 
les migrations féminines doivent d'abord être étudiées (Lim, 1995 ; Grieco et 
Boyd, 1998). 
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Le contexte burkinabé 
 
Le Burkina Faso est un pays essentiellement rural – le taux d'urbanisation ne 
s'élève qu'à 16% selon les chiffres du dernier recensement de 1996 (INSD, 
2000a). La majorité de la population y pratique une agriculture de 
subsistance à forte intensité de main-d'œuvre dans un environnement 
difficile compte tenu des aléas climatiques et de la pauvreté des sols (INSD, 
2000b). La production s'organise sur une base familiale selon des règles très 
strictes. Ouédraogo (2000 : 3) résume ainsi l'organisation de la société chez 
les Mossi3 en milieu rural : 

"[…] ceux sont les aînés du lignage qui exercent le 
contrôle sur la circulation des femmes, qui contrôlent la 
production et qui assurent l'autorité. La filiation et 
patrilinéaire et la résidence virilocale. Cette 
organisation consacre la domination de l'homme sur les 
femmes et les enfants ; elle est donc de type très 
inégalitaire. Les normes légitiment ces rapports inégaux 
qui se traduisent par des rôles très sexués." 

 
Ainsi, la famille est de type patriarcale et gérontocratique. Du fait rôle 
primordial que les femmes jouent dans la reproduction de la force de travail, 
leurs déplacements sont sévèrement contrôlés. 
 
En fait, les aînés assoient une grande partie de leur pouvoir sur leur capacité 
à donner des femmes en mariage à leurs cadets (Capron et Kohler, 1978 ; 
Gruénais, 1985). En conséquence, les migrations féminines sont avant tout le 
produit de contrats matrimoniaux qui peuvent avoir été négociés sans 
l'accord des femmes concernées. On s'attend à ce que les femmes respectent 
le choix de conjoint qui a été fait pour elles en rejoignant le domicile que ce 
dernier leur assigne. Même si, dans les faits, les jeunes femmes participent 
de plus en plus activement aux processus matrimoniaux (Capron et Kohler, 
1978 ; Laurent, 1996), il n'en reste pas moins que les femmes mariées se 
placent sous l'autorité de leur conjoint et n'ont pas en principe le loisir de se 
déplacer librement. Le mariage est précoce et universel : plus de la moitié 
des femmes ont déjà contracté une union à 18 ans et la quasi-totalité à 25 ans 
(INSD et Macro, 2000). Entre 25 et 45 ans, les femmes qui ne sont pas en 
union représentent moins de 5% des femmes : en cas de rupture d'union, le 
remariage est très rapide. 
 
Par ailleurs, les devoirs et obligations des femmes mariées sont bien souvent 
incompatibles avec leurs déplacements. En effet, les femmes mariées sont 
responsables de l'entretien du ménage au quotidien4 et, à moins d'avoir une 
coépouse, elles peuvent difficilement s'absenter (Findley, 1997). Elles 
assurent également une grande partie du travail agricole (Gueilla et Poirier, 
2000 ; Kevane et Wydick, 2001). La femme idéale est donc celle qui est 
"présente dans la maison" (Ouédroago, 2000). Le statut social des femmes 
mariées s'améliore néanmoins avec l'âge. Et l'arrivée d'une belle-fille dans le 
ménage les libère complètement de toutes leurs obligations productives et 
reproductives (Gruénais, 1985). 
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En définitive, les "migrations de mariage" et les "visites" (forme de 
migration temporaire à caractère social) sont les deux formes autorisées de la 
mobilité féminine au Burkina Faso. Dans un tel contexte, il paraît difficile 
d'imaginer l'émergence d'une "migration autonome" des femmes qui est 
pourtant annoncée dans la littérature. 
 

L'émergence d'une migration féminine autonome ? 
 

Bien que les données sur la migration, en général, et sur la migration 
féminine, en particulier, restent parcellaires ou inadéquates en Afrique sub-
saharienne (Oucho, 1998), de nombreux auteurs évoquent une intensification 
de l'exode rural des femmes et parallèlement une intensification des 
migrations féminines qui peuvent être qualifiées d’"autonomes" notamment 
en Afrique de l'ouest (Findley, 1997 ; Antoine et Sow, 2000 ; Bocquier et 
Traoré, 2000 ; Adepoju, 2002) : 

"Mais les migrations féminines ne sont-elles pas le fruit 
de mutations plus profondes des sociétés ouest-
africaines, à mettre en rapport avec l'amélioration de 
l'éducation des filles ? Ne correspondent-elles pas à une 
aspiration de plus en plus grande des femmes à 
l'autonomie, notamment par le travail ?", Bocquier et 
Traoré (2000 : 84). 

 

De nombreuses études de cas semblent par ailleurs conforter l’hypothèse de 
l’émergence d’une migration féminine autonome du milieu rural vers le 
milieu urbain dans divers pays d'Afrique de l'ouest en particulier chez les 
jeunes femmes célibataires (Brydon, 1992 ; Delauney, 1994 ; Olurode, 1995 ; 
Ouédraogo, 1995 ; Hertrich et Lesglingand, 2001)5. 
 

Au Burkina Faso, l'exode rural est essentiellement dirigé vers les pays côtiers 
limitrophes, notamment la Côte-d'Ivoire, où la culture intensive de produits 
d'exportation comme le café nécessite une main-d'œuvre importante. Un 
système de migrations circulaires de travail s'est par ailleurs développé tout 
au long du 20ième siècle entre le Burkina et la Côte-d'Ivoire (Cordell et al., 
1996). Mais jusqu'en 1975, les femmes participaient peu à ce courant 
migratoire : en 1969-73, on comptait quatre migrations masculines pour une 
migration féminine à destination de l'étranger (Coulibaly et al., 1980). 
Cependant, dans les trois premiers quarts du 20ième siècle, on a pu observer 
une multiplication des migrations féminines à destination de l'étranger, 
d’une part, et du milieu urbain burkinabé, d’autre part (Cordell et al., 1996). 
Cette tendance semble s'être poursuivie depuis (Le Jeune et al., à paraître). 
Les femmes sont de plus en plus nombreuses à quitter le milieu rural et, bien 
que l'étranger constitue toujours la principale destination, son attrait semble 
diminuer au profit du milieu urbain burkinabé notamment dans les 
générations les plus jeunes. Les célibataires représentent une proportion 
croissante de ces migrantes. Elles viennent en ville pour y poursuivre des 
études, chercher ou prendre un travail ou encore pour des motifs familiaux 
divers. Cependant, la majorité des femmes qui migrent du milieu rural vers 
le milieu urbain sont encore des femmes mariées qui rejoignent ou 
accompagnent leur conjoint. 
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Hypothèses et variables retenues 
 
Dans cet article, nous nous proposons de vérifier, avec des données 
longitudinales, l'hypothèse de l'émergence d'une migration féminine 
autonome du milieu rural vers le milieu urbain au Burkina Faso. Pour 
mettre en oeuvre le concept d'autonomie, nous postulons que le capital 
humain accumulé par les femmes au niveau individuel (niveau d'éducation, 
expérience professionnelle et migratoire) a une influence prépondérante sur 
leur propension à migrer de manière autonome alors que, à l'inverse, les 
migrations des femmes que l'on peut qualifier de "dépendantes" sont plutôt 
déterminées par leur situation familiale. Nous distinguons deux catégories 
de femmes, les célibataires et les mariées, dont les situations familiales ne 
sont pas comparables et qui, par ailleurs, constituent l'essentiel du flux 
migratoire entre le milieu rural et le milieu urbain. 
 
Les variables de capital humain constituent les variables indépendantes 
principales. On tiendra compte non seulement du niveau d'éducation mais 
aussi de l'expérience professionnelle et migratoire des femmes. Le capital 
humain est donc mesuré en nombre d'années accumulées de scolarité et de 
travail rémunéré et, plus particulièrement pour les femmes mariées, en 
nombre d'années de résidence à l'extérieur du milieu rural, en milieu urbain 
et à l'étranger, accumulées avant le dernier épisode d'union. 
 
On s'intéresse en outre au statut dans l'activité du moment qui pourrait être 
plus déterminant que les qualifications et l'expérience accumulée par les 
femmes. On distingue les femmes actives occupées non rémunérées, c'est-à-
dire les aides familiales, les actives occupées rémunérées (indépendantes 
pour la plupart), les inactives scolarisées (il s'agit des femmes en cours de 
scolarisation), les chômeuses et les inactives non scolarisées. Les épisodes de 
chômage étant extrêmement rares chez les femmes en milieu rural, nous 
regroupons ces deux dernières catégories. 
 
Les variables qui rendent compte de la situation familiale des femmes 
constituent les variables de contrôle. Nous avons relevé dans la littérature 
sur les migrations en Afrique une série de variables qui pourraient être 
pertinentes. 
 
Ainsi, le nombre de frères et sœurs du côté du père et de la mère nous donne 
la taille approximative de la famille d'origine. On s'attend à ce que les 
individus qui appartiennent à de grandes familles migrent plus facilement 
que les autres : d'une part, la famille sera moins déstabilisée par la perte 
d’un de ses membres ; d'autre part, le migrant aura plus de chances de 
retrouver un membre de sa famille à la destination (Findley, 1997). Mais, 
selon Caldwell (1968), l’effet de cette variable devrait être contrôlé par le 
rang de naissance qui aurait un effet négatif : les cadets étant appelés à 
soutenir leurs parents, ils auraient moins la possibilité de migrer. 
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La catégorie socioprofessionnelle des parents nous renseigne sur les 
origines sociales des femmes ainsi que sur les activités de la famille 
d'origine. Aux deux extrémités de l'échelle sociale, nous distinguons, d’un 
côté, les agriculteurs et éleveurs, de l’autre, l'ensemble des cadres moyens ou 
supérieurs des secteurs privé et public, les professions libérales, les 
employés de la fonction publique et des forces de l’ordre. 
 
Le décès des parents peut grandement affecter la trajectoire des femmes. Les 
données disponibles (qui spécifient la date de décès des parents) montrent 
que ce facteur varie dans le temps. On peut penser que les orphelines 
bénéficient de moins de soutien au sein des ménages, ce qui peut 
compromettre un projet migratoire ou au contraire l'encourager et ce 
d'autant plus que les parents biologiques ne sont plus là pour exercer leur 
autorité. 
 
Le statut de résidence nous donne, pour chaque épisode de résidence, le lien 
entre la femme et le chef de ménage. En effet, les femmes peuvent être 
hébergées par leurs parents, par leurs beaux-parents ou par d'autres 
personnes. Les femmes qui se déclarent locataires ou propriétaires peuvent 
l'être à leur propre chef ou à celui de leur conjoint quand elles sont mariées. 
On peut s'attendre à ce que les femmes qui sont en situation périphérique 
dans un ménage soient plus mobiles que les autres. 
 
Nous avons construit un indice de confort dans le logement à partir des 
caractéristiques de l'habitat pour chaque épisode de résidence. Il traduit le 
niveau d'aisance du ménage. Les femmes qui vivent dans des ménages 
pauvres peuvent être incitées à migrer. Cependant, la migration a un coût, 
aussi les migrants appartiendraient plutôt à des ménages relativement aisés 
(Byerlee, 1974). 
 
Le nombre d'enfants à charge, c'est-à-dire que le nombre d'enfants que la 
femme a mis au monde et qui ne sont ni décédés ni partis, peut influencer la 
mobilité des femmes. On s'attend également à ce que les femmes qui 
allaitent aient une moindre propension à migrer car la migration présente 
alors un risque pour leur propre santé et celle de l'enfant. De plus, l'enfant 
peut difficilement être confié (Brockerhoff et Eu, 1993). Par ailleurs la 
présence d'enfants plus âgés peut inciter les femmes à migrer pour 
bénéficier des services de santé et d'éducation dont l'offre est plus abondante 
en ville. La présence d'enfants plus âgés peut également, à l'inverse, inciter 
les femmes à rester dans la mesure où elles bénéficient de l'aide de ces 
enfants et leur statut social est renforcé en milieu rural (Brockerhoff et Eu, 
1993). Aussi, nous distinguerons, parmi les enfants qui sont encore à charge, 
les enfants de moins de 6 mois (ces enfants sont encore allaités), les enfants 
de 6 mois à 6 ans et les enfants de 7 ans ou plus, scolarisés et non scolarisés. 
 
Enfin, nous avons pu accoler les biographies des conjoints aux biographies 
des femmes mariées au moment de l'enquête quand ces derniers ont été 
interrogés, ce qui représente 75% des cas6. Pour ces femmes et pour toute la 
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durée de leur dernière union, on dispose donc, à chaque instant, du 
milieu de résidence du conjoint. Cette variable devrait en grande partie 
expliquer le comportement migratoire des femmes mariées si on admet 
qu'elles sont dépendantes et ne font que suivre leur conjoint. Nous avons 
également tenu compte du statut matrimonial du conjoint (monogame ou 
polygame) qui varie dans le temps. Les femmes qui ont au moins une 
coépouse devrait être plus mobiles que les autres (Findley, 1997) comme 
nous l'avons déjà évoqué. 
 
Données et méthodologie 
 
Nous disposons de données particulièrement adaptées pour vérifier 
l'hypothèse d'une recrudescence des migrations féminines à caractère 
autonome entre le milieu rural et le milieu urbain au Burkina Faso. En effet, 
en 2000, plus de 8600 biographies d'hommes et de femmes ont été collectées 
au Burkina Faso auprès d'un échantillon national stratifié représentatif de la 
population résidante âgée de 15 à 64 ans lors de la première phase de 
collecte de l'enquête "Dynamique migratoire, insertion urbaine et 
environnement au Burkina Faso". L'objectif principal de cette enquête était 
de permettre une meilleure compréhension des "stratégies de reproduction" 
des populations du Burkina Faso en vue d’éclairer la prise de décision 
(Poirier et al., 2001). 
 
Les biographies qui ont alors été recueillies sont multidimensionnelles : elles 
contiennent des informations sur l'ensemble des épisodes de résidence, 
d'activité et d'union des individus depuis l'âge de six ans. Pour les femmes, 
ces données comportent en outre l'histoire de chacun de leur enfant né 
vivant. Nous pouvons donc retracer l'enchaînement des événements qui ont 
marqué la vie des femmes et déceler des relations de cause à effet au niveau 
individuel. Mais nous avons aussi pu partiellement reconstituer leur 
environnement familial à partir de quelques variables spécifiques. 
 
Nous chercherons à expliquer les migrations définies comme des 
changements de résidence pour une durée de un an ou plus entraînant un 
changement de milieu de résidence du rural vers l'urbain. Le milieu urbain 
est défini comme l'ensemble des localités de 10 000 habitants ou plus. Il s'est 
continuellement agrandi au cours de la période que nous étudierons (Le 
Jeune et al., à paraître). La durée minimum de un an de résidence à 
destination a été retenue pour minimiser les biais de mémoire. En effet, les 
femmes les plus âgées ont des difficultés à se rappeler des épisodes de 
résidence de courtes durées intervenus dans leur jeunesse contrairement aux 
femmes les plus jeunes (Smith et Duncan, 1997). 
 
Avant de procéder à des régressions multi-variées, nous présenterons 
quelques indicateurs sur l'évolution du phénomène. Nous calculerons 
d'abord des taux de migrations par état matrimonial et par période pour 
mettre en évidence l'intensification des migrations féminines du milieu rural 
vers le milieu urbain au Burkina Faso au cours des 25 dernières années et 
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souligner l'importance respective des migrations de femmes célibataires 
et mariées. Puis nous construirons des courbes de séjour en milieu rural à 
partir de 10 ans pour les femmes célibataires ou de l'entrée en union pour les 
femmes mariées et nous vérifierons que les femmes appartenant aux 
cohortes les jeunes ont des comportements significativement différents des 
femmes appartenant aux cohortes plus âgés. 
 
Enfin, nous nous livrerons à une analyse explicative proprement dite. Nous 
effectuerons des régressions sur la propension des femmes célibataires ou 
mariées à quitter le milieu rural. Nous utiliserons le modèle semi-
paramétrique à risques proportionnel de Cox (1972) en introduisant dans le 
modèle, outre la cohorte de naissance, des variables explicatives 
individuelles et familiales. 
 
Le modèle de Cox est un modèle de régression particulier qui tient compte 
des durées de séjour des individus dans les différents états que l'on a 
identifiés comme pouvant exercer une influence sur le risque de connaître 
l'événement étudié. On peut écrire que : 
 

[ ] ∑∑ ++=
j

jji
i

i tycxbtatr )()()(log  

où r(t) représente le risque de migrer à l'instant t 
 a(t) est une fonction non spécifiée du temps 
 xi sont les variables explicatives fixes 
 yj(t) sont les variables explicatives qui varient dans le temps 
 
L'ensemble des coefficients bi et cj sont estimés par rapport à des modalités 
de référence selon la méthode de la "vraisemblance partielle". 
 
Avant de procéder à des régressions pour mettre en évidence lesquelles des 
variables de capital humain ou de situation familiale expliquent le mieux la 
propension à migrer des femmes célibataires et mariées, nous allons montrer 
que les migrations du milieu rural vers le milieu urbain sont de plus en plus 
le fait de femmes célibataires au Burkina Faso. 
 
Résultats 
 
L'essor des migrations de célibataires 
 
Nous avons comptabilisé toutes les migrations du milieu rural vers le milieu 
urbain intervenues entre 15 et 35 ans dans 8 cohortes de femmes d'origine 
rurale7 selon la période, le groupe d'âges et le statut matrimonial de ces 
femmes au moment de la migration. En rapportant ces nombres de 
migrations aux effectifs des cohortes concernées, on obtient des taux de 
migrations par période, groupe quinquennaux d'âges et statut matrimonial. 
Nous avons pondéré ces taux afin de tenir compte de la structure par âge de 
la population féminine en milieu rural et nous les avons additionnés pour 
obtenir des taux standardisés de migration par statut matrimonial et par 
période (Figure 1). 
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1975-79 1980-84 1985-89 1990-94 1995-99

Célibataires 0,4% 0,2% 0,4% 0,6% 0,7%

Mariées 1,4% 2,0% 2,0% 4,0% 3,0%

Veuves ou divorcées 0,1% 0,1% 0,0% 0,0% 0,4%

Total 1,9% 2,3% 2,5% 4,6% 4,1%

Effectifs 1057 1291 1459 1629 1556

Statut matrimonial au 
moment de la migration

Périodes

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

2,5%

3,0%

3,5%

4,0%

1975-79 1980-84 1985-89 1990-94 1995-99

Célibataires Mariées Veuves ou divorcées

 
Source : Données biographiques de l’enquête "Dynamique migratoire, insertion urbain 

et environnement au Burkina Faso – 2000". 
 
Figure 1 : Taux de migration du milieu rural vers le milieu urbain des 

femmes entre 15 et 35 ans selon le statut matrimonial et la 
période 

 
Si on examine ces derniers taux, on constate que l'intensité de la migration 
féminine a tendance à augmenter de période en période : le taux de 
migration du milieu rural vers le milieu urbain (tous statuts matrimoniaux 
confondus) passe de 1,9% en 1975-79 à 4,1% en 1995-99. L'intensification du 
phénomène est assez nette au début des années 1980 et surtout au début des 
années 1990. Mais on remarque que ce taux de migration baisse à la fin des 
années 1990. Un certain essoufflement de la croissance urbaine enregistré 
dans l'ensemble des pays de la région (Bocquier et Traoré, 2000) affecterait 
ainsi la propension des femmes à migrer du milieu rural vers le milieu 
urbain dans la dernière période. 
 
Si on examine les taux de migration par statut matrimonial, on voit que seul 
le taux de migration de femmes mariées diminue au cours de la période 
1995-99 tandis que le taux de migration de femmes célibataires poursuit sa 
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progression. Cependant, les célibataires ne sont responsables que de 17% 
des migrations des femmes d’origine rurale entre 15 et 35 ans dans cette 
dernière période (c’est moins qu’en 1975-79 où la proportion des migrations 
de célibataires atteignait 22%). Les migrations de femmes en rupture d’union 
(veuves ou divorcées) restent, quant à elles, relativement marginales. 
 
Les courbes de séjour que l’on peut construire nous montrent que les 
femmes d’origine rurale appartenant aux générations les plus jeunes 
semblent avoir plus de chances de migrer à destination du milieu urbain que 
les femmes appartenant aux générations les plus âgées mais ce résultat n’est 
significatif que chez les célibataires. 
 
Dans l’ensemble de l’échantillon, on compte en effet 2955 femmes 
célibataires et non-sorties du milieu rural à 10 ans. Sur ces 2955 femmes, 223 
ont effectué une première sortie du milieu rural à destination du milieu 
urbain en tant que célibataires avant l’enquête. En tenant compte des 
pondérations, des troncatures que constituent les trajectoires interrompues 
par l’enquête ainsi que des événements perturbateurs que constituent les 
mariages et/ou les premières sorties du milieu rural à destination de 
l’étranger, on peut estimer des courbes de séjour en l’état de célibataires 
non-sorties du milieu rural à partir de 10 ans (Figure 2). On constate 
immédiatement que les femmes appartenant à la cohorte la plus jeune (1971-
85) semblent avoir eu nettement plus de chances de migrer à destination du 
milieu urbain que les femmes appartenant à la cohorte la plus âgée (1936-
1970). Cependant, l'intensité du phénomène reste très faible : en définitive, 
9% des femmes migrent à destination du milieu urbain en tant que 
célibataire dans la cohorte la plus jeune contre 3% dans la cohorte la plus 
âgée. 
 

0.
80

0.
85

0.
90

0.
95

1.
00

10 15 20 25 30
Âge des femmes

COHORTE = 1936-70 COHORTE = 1971-85

Kaplan-Meier survival estimates, by COHORTE

 
Source : Données biographiques de l’enquête "Dynamique migratoire, insertion urbaine 

et environnement au Burkina Faso – 2000". 
 

Figure 2 : Proportion de femmes célibataires qui n'ont pas encore effectué 
de migration du milieu rural vers le milieu urbain selon l'âge 
et la cohorte 
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Sur les 2955 femmes célibataires et non-sorties du milieu rural à 10 ans, 
1733 sont entrées dans un dernier épisode d'union en milieu rural8, cet 
épisode s’est prolongé jusqu’à la date de l’enquête et nous avons pu 
retrouver la biographie du conjoint (ce qui nous permettra de construire des 
variables explicatives spécifiques ultérieurement). Sur ces 1733 femmes, 317 
ont effectué une première sortie du milieu rural à destination du milieu 
urbain au cours de ce dernier épisode d’union. En fait, nous considérons que 
les femmes sont mariées un mois avant le début d’un épisode de 
cohabitation9. En tenant compte des pondérations, des troncatures et des 
événements perturbateurs (sorties du milieu rural à destination de 
l’étranger), on peut estimer des courbes de séjour en l’état de mariées non-
sorties du milieu rural à partir de l’entrée dans le dernier épisode d’union 
(Figure 3). Ces courbes ont une allure particulière du fait de l'importance des 
migrations de mariage : environ la moitié des femmes mariées appelées à 
migrer le font dans le premier mois du mariage. L'intensité du phénomène 
migratoire est légèrement plus forte chez les femmes mariées que chez les 
femmes célibataires : 12% des femmes mariées migrent à destination du 
milieu urbain dans la cohorte le plus jeune contre 7% dans la cohorte la plus 
âgée. Les femmes mariées nées en 1971-85 semblent donc avoir eu plus de 
chances de migrer à destination du milieu urbain que les femmes mariées 
nées en 1936-70. Mais chez les femmes mariées, contrairement à ce qu’on 
observait chez les célibataires, les cohortes n’ont pas de comportements 
significativement différents comme nous le verrons bientôt. 
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Source : Données biographiques de l’enquête "Dynamique migratoire, insertion urbaine 

et environnement au Burkina Faso – 2000". 
 
Figure 3 : Proportion de femmes mariées qui n'ont pas encore effectué de 

migration du milieu rural vers le milieu urbain selon la durée 
du mariage et la cohorte 

 
Des femmes célibataires en quête d’autonomie ? 
 
En introduisant uniquement la cohorte comme variable explicative dans 
notre modèle de régression (Tableau 1, colonne A), on voit que, chez les 
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femmes célibataires, il existe bien une différence significative de 
comportement entre les femmes nées en 1971-85 et les femmes nées en 1936-
70. L'introduction de l'ensemble de nos variables explicatives dans le modèle 
réduit très peu cet effet de cohorte (Tableau 1, colonne B) ce qui signifie que 
les femmes célibataires nées après 1970 ont une plus forte propension à 
migrer à destination du milieu urbain pour des raisons qui ne sont pas 
entièrement saisies par les variables de notre modèle. On peut penser qu'il 
s'agit là d'un effet d'entraînement : les migrantes célibataires qui rentrent au 
village sont fréquemment dépeintes comme suscitant l'envie auprès de leurs 
congénères du fait des bijoux, des habits et de la vaisselle10 qu'elles ont pu 
acquérir en ville (Delauney, 1994 ; Compaoré et Ouattara, 1999 ; Hertrich et 
Lesglingand, 2001). Aussi, les migrations circulaires de femmes célibataires 
se développent et sont de mieux en mieux encadrées et acceptées.  
 
S’agissant des variables de capital humain, on voit que plus les femmes sont 
éduquées et plus elles ont de chances de migrer à destination du milieu 
urbain. L'expérience professionnelle mesurée par le nombre d'années 
d'activité rémunérée n'a pas d'effet significatif. En revanche, la situation 
dans l'activité du moment est particulièrement déterminante. Les actives 
occupées rémunérées, c'est-à-dire essentiellement les femmes qui mènent 
une activité en tant qu'indépendante en milieu rural, ont significativement 
plus de chances de migrer que les aides familiales. Les inactives scolarisées 
ou non et les chômeuses ont également significativement plus de chances de 
migrer mais dans une moindre mesure. Le comportement des célibataires 
semble donc se conformer à la théorie du capital humain : les variables 
individuelles telles que le niveau d'éducation et le fait de mener une activité 
indépendante jouent de façon décisive. 
 
Quant aux variables familiales, en dehors de la catégorie 
socioprofessionnelle du père et du décès de la mère, aucune variable n'a 
d'effet significatif sur la propension des femmes célibataires à migrer à 
destination du milieu urbain. La catégorie socioprofessionnelle du père a un 
effet significatif dans le sens attendu : quand le père a (ou a eu s’il est 
décédé) pour activité principale une autre activité que celle d’agriculteur ou 
éleveur, en particulier quand le père appartient aux catégories 
intermédiaires ou supérieures (cadres moyens ou supérieurs dans les 
secteurs privé ou public, les professions libérales, les employés de la fonction 
publique et des forces de l’ordre), les femmes migrent plus facilement à 
destination du milieu urbain. On peut penser que ces femmes effectuent des 
migrations d’accompagnement de leur père ou encore que ce type de père 
encourage la migration de leurs filles à destination du milieu urbain. Le 
décès de la mère, en revanche, réduit significativement les chances des 
femmes célibataires de migrer à destination du milieu urbain. On peut 
penser que la mère constitue un soutien important à la migration des 
célibataires ou encore que les filles sont appelées à se substituer à leur mère 
décédée au niveau du travail domestique et sur l'exploitation familiale. 
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Tableau 1 : Coefficients estimés pour la première migration à 
destination du milieu  urbain des femmes célibataires 

 
Variables Références Modalités Ensemble des femmes Femmes  Femmes  
   A B nées en nées en 
Cohorte Nées en 

 1936-70 
Nées en  
1971-85 1,2 *** 1,0 *** 1936-70 1971-85 

Niveau 
d’éducation+ Nombre d’années de scolarité   0,1 *** 0,3 *** 0,1  
 
Expérience 
professionnelle+ 

Nombre d’années d’activité 
rémunérée   -0,6  -1,0  -0,2 ** 

 
Active occupée 
rémunérée 

  2,8 *** 4,1 *** 1,5 *** 

Inactive 
scolarisée   1,4 *** 1,8 ** 1,6 ** 

Statut dans 
l’activité 
du moment+ 

 
Active 
occupée non 
rémunérée 
(aide 
familiale) Inactive non 

scolarisée ou 
chômeuse 

  1,6 *** 1,7 *** 1,8 *** 

 
Nombre de frères et sœurs du 
côté du père 

  0,0  0,0  0,1  
 
Taille de la 
famille d’origine 

Nombre de frères et sœurs du 
côté de la mère   -0,1  0,0  -0,1  
 
Rang de naissance du côté du 
père 

  0,0  0,1 ** -0,1  
 
Rang de 
naissance 

Rang de naissance du côté de la 
mère   0,1  -0,2  0,2  

 
Autre catégorie 
subalterne 

  0,7  0,7  0,6 
  

 
Csp du père 

 
 
Agriculteur 
ou éleveur Cat. 

intermédiaire 
ou supérieure 

  1,2 *** 0,9  1,2 ** 

 
Autre catégorie 
subalterne 

  -0,2  -0,3  -0,2  
 
 
Csp de la mère 

 
 
Agricultrice 
ou éleveuse Cat. 

intermédiaire 
ou supérieure 

  0,7  -0,7  2,4 ** 

Décès du père   0,6  0,0  0,8  Décès des 
parents Décès de la mère   -0,8 ** -1,2  -0,8  

 
Hébergée par 
les beaux-
parents 

  -0,2  -  -0,2 
 

Hébergée par 
d’autres 
personnes 

  0,4  2,2 *** -0,4 
 

Locataire   -0,5  0,3  -  
Propriétaire   -  -  -  

 
 
 
Statut de 
résidence+ 

 
 
 
Hébergée 
par les 
parents 

Autre   0,2  0,5  -  
 
Indice de confort dans le logement+ 

  
 
0,1  

 
-0,1  

 
0,2 

 
*** 

 
Nombre d’enfants de 0 à 6 
mois 

  0,4  2,1 *** -  

Nombre d’enfants de 6 mois à 
6 ans   -0,6  1,4  -  

Nombre d’enfants de 7 ans ou 
plus non scolarisés   -  -  -  

 
 
 
Enfants à 
charge+ 

Nombre d’enfants de 7 ans ou 
plus scolarisés   -  -  -  

Source : Données biographiques de l’enquête "Dynamique migratoire, insertion urbaine et 
environnement au Burkina Faso – 2000". 

 

+ Varie dans le temps 
*** p<0,01 (significatif au seuil de 1%)  ** p<0,05 (significatif au seuil de 5%)   
      (Nos estimations tiennent compte du plan de sondage). 
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Chez les femmes nées en 1936-70, les variables de capital humain jouent 
beaucoup plus fortement que chez les femmes nées en 1971-85. Chez les 
premières, on constate en outre que les célibataires qui sont des cadettes, qui 
sont hébergées par d'autres personnes que leurs parents biologiques et qui 
sont à charge d'enfants âgés de 6 mois à 6 ans ont significativement plus de 
chances de migrer que les autres. Chez les femmes nées en 1971-85, ce sont 
les célibataires dont le père et surtout la mère appartiennent aux catégories 
socioprofessionnelles intermédiaires ou supérieures et qui résident dans des 
ménages relativement aisés qui ont significativement plus de chances de 
migrer à destination du milieu urbain. 
 
Paradoxalement, chez les femmes nées en 1971-85, l'expérience 
professionnelle mesurée en nombre d'années d'activité rémunérée 
accumulées a un effet négatif significatif sur la propension à migrer à 
destination du milieu urbain alors que le fait d'être active rémunérée a un 
effet positif significatif. En fait, on peut penser que l'expérience 
professionnelle acquise par les femmes qui commencent très tôt à travailler 
comme indépendante (ces femmes ont très fréquemment une mère 
également indépendante dans les secteurs de la production et de la vente de 
produits alimentaires ou de l'artisanat) est relativement bien valorisée en 
milieu rural et elle les dissuadent de migrer. 
 
De cohorte en cohorte, on voit donc que les déterminants de la migration des 
célibataires évoluent. Chez les femmes les plus jeunes, le niveau de vie du 
ménage et le type d'activité exercée par les parents semblent prendre de 
l'importance au détriment des caractéristiques individuelles des femmes. On 
peut penser que les migrations d'accompagnement sont plus fréquentes chez 
ces femmes ou encore que la famille s'investit plus dans leurs migrations. 
 
Des femmes mariées qui ne se contentent pas de suivre leur 
conjoint 
 
Comme nous le mentionnions précédemment, il n'y a pas de différence 
significative entre le comportement des femmes mariées nées en 1936-70 et 
celui des femmes mariées nées en 1971-85 (Tableau 2, colonne A). 
 
À l'introduction de l'ensemble de nos variables explicatives (Tableau 2, 
colonne B), on remarque immédiatement que les variables de capital humain 
n'ont pratiquement pas d'effet significatif sur la propension des femmes 
mariées à migrer à destination du milieu urbain contrairement à ce qu'on 
observait chez les célibataires. On constate néanmoins que les inactives non 
scolarisées et les chômeuses ont significativement plus de chances de migrer 
que les autres femmes. Autrement dit, les femmes mariées qui ont une 
occupation en milieu rural, c'est-à-dire essentiellement les indépendantes et 
les aides familiales, sont plus disposées à rester en milieu rural, quelle que 
soit la trajectoire migratoire de leur conjoint. 
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Comme on pouvait s'y attendre, le fait que le conjoint réside déjà en 
milieu urbain incite très fortement les femmes mariées à migrer. On note que 
les femmes rejoignent plus volontiers leur conjoint quand ce dernier réside à 
Ouagadougou ou Bobo Dioulasso que dans une autre ville. 
 

Certaines caractéristiques de la famille d'origine sont également 
déterminantes, ce qui n'est pas surprenant étant donné la définition du 
mariage que nous avons retenue : nous avons considéré que les femmes sont 
mariées un mois avant le début d'un épisode de cohabitation, ce qui 
implique qu'une bonne partie des femmes résident encore chez leurs parents 
alors qu'elles entrent en observation. On constate que le décès de la mère 
favorise la migration des femmes mariées contrairement à ce qu'on observait 
chez les célibataires. On peut penser que ces femmes se marient plus 
facilement que les autres avec des migrants. Le fait d'avoir (ou d'avoir eu si 
elle est décédée) une mère appartenant aux catégories socioprofessionnelles 
subalternes autres que celles d'agricultrice ou d'éleveuse (il s'agit 
essentiellement de femmes actives dans les secteurs de la production et la 
vente de produits alimentaires et de l'artisanat) favorise également la 
migration des femmes mariées à destination du milieu urbain. 
 

Les femmes mariées ont bien souvent des enfants en charge, ce qui peut 
influencer leur mobilité. Il apparaît que la présence d'enfants d'âge 
préscolaire mais qui ont dépassé l'âge critique de 6 mois encourage les 
femmes à migrer alors que la présence d'enfants de 7 ans ou plus les 
dissuade plutôt de migrer en particulier quand ils ne sont pas scolarisés. 
 
Enfin, on note que les femmes mariées qui sont propriétaires, c'est-à-dire, 
pour la plupart, dont le mari est propriétaire en milieu rural, ont une 
moindre propension à migrer à destination du milieu urbain, ce qui est assez 
compréhensible. 
 
Quand on s'intéresse aux différentes cohortes de femmes mariées, on 
constate que le fait d'être inoccupée en milieu rural a surtout un impact sur 
la propension à migrer des femmes nées après 1970. Chez ces femmes, on 
remarque également que le fait d'avoir déjà séjourné en milieu urbain (avant 
le dernier épisode d'union) a un effet positif significatif sur leur propension 
à migrer à nouveau à destination du milieu urbain. Chez les femmes nées en 
1936-70, au contraire, seul le fait d'être en cours de scolarisation a un impact 
positif significatif au niveau des variables de capital humain. 
 
Au niveau des variables qui caractérisent la situation familiale des femmes, 
on note que les femmes appartenant aux générations les plus jeunes ont une 
propension nettement plus élevée que les femmes appartenant aux 
générations plus âgées à rejoindre leur conjoint dès lors que ce dernier réside 
en milieu urbain. Le comportement migratoire des femmes mariées apparaît 
donc comme de plus en plus dépendant de celui de leur conjoint ce qui peut 
sembler contraire à l'hypothèse d'une plus grande autonomie des femmes. 
En fait, comme le remarque Traoré (2000), il est probable que ce résultat 
reflète un renforcement de l'autorité du conjoint au détriment de celle des 
beaux-parents. 
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Tableau 2 : Coefficients estimés pour la première migration à 
destination du milieu urbain des femmes mariées 

 

Ensemble des  
femmes Variables Références Modalités 
     A                   B 

Femmes 
nées en 
1936-70 

Femmes 
nées en 
1936-70 

Cohorte Nées en 
1936-70 Nées en 1971-85 0,8  -0,2      

Niveau 
d’éducation+ Nombre d’années de scolarité   0,0  0,0  0,1  

Expérience 
professionnelle+ 

Nombre d’années d’activité 
rémunérée   0,0  0,0  0,1  

Nombre d’années de résidence  
en milieu urbain   -0,1  -0,2  0,3 *** Expérience 

migratoire+ Nombre d’années de résidence à 
l’étranger   0,0  0,0  0,3  

Active occupée 
rémunérée    -0,2  -0,2  -0,6  

Inactive 
scolarisée   0,1  2,1 *** -0,6  Statut dans 

l’activité 
Du moment+ 

Active 
occupée non 
rémunérée 
(aide 
familiale) 

Inactive non 
scolarisée ou  
chômeuse 

  1,5 *** 0,7  2,4 *** 

Nombre de frères et sœurs du 
côté du père   0,0  0,0  0,0  Taille de la 

famille d’origine Nombre de frères et sœurs du 
côté de la mère   -0,1  0,0  -0,2  

Rang de naissance du côté du 
père   0,0  0,0  0,0  Rang de 

naissance Rang de naissance du côté de la 
mère   0,0  -0,1  0,1  

Autre catégorie 
subalterne   0,0  -0,1  -0,8  

Csp du père Agriculteur 
ou éleveur Cat. Interm. 

supérieure   0,1  -1,2  0,8  

Autre catégorie 
subalterne   0,4 ** -0,3  1,3 *** 

Csp de la mère Agricultrice 
ou éleveuse Cat. Interm. ou 

supérieure   0,5  -0,6  -  

Décès du père   0,2  0,5 ** -0,4  Décès des 
parents+ Décès de la mère   0,6 *** 0,0  0,6 ** 

Hébergée par les 
beaux-parents   -0,7  0,0  -2,7 *** 

Hébergée par 
d’autres person.   -0,2  0,4  -0,3  

Locataire   -0,2  0,2  -0,8  
Propriétaire   -2,7 *** -1,8 *** -  

Statut de 
residence+ 

Hébergée par 
les parents 

Autre   -0,7  -0,6  -  
Indice de confort dans le logement+   0,0  0,1  -0,1  

Nombre d’enfants de 0 à 6 mois   -0,1  0,5  -1,3 ** 
Nombre d’enfants de 6 mois à 6 
ans   0,7 *** 0,6 ** 1,2 *** 

Nombre d’enfants de 7 ans ou 
plus non scolarisés   -0,8 ** -0,6 ** -  Enfants à charge+ 

Nombre d’enfants de 7 ans ou 
plus scolarisés   -0,2  -0,3  -  

Stat. Matrimonial 
du conjoint+ Monogame Polygame   0,1  -0,5  0,3  

Ouagadougou ou 
Bobo Dioulasso   4,7 *** 4,2 *** 6,4 *** 

Autre ville   3,9 *** 3,3 *** 5,0 *** 

Milieu de 
résidence 
Du conjoint+ 

Milieu  
rural 

Étranger   0,4  0,2  1,1  
Source : Données biographiques de l’enquête "Dynamique migratoire, insertion urbaine et 

environnement au Burkina Faso – 2000". 
+ Varie dans le temps     *** p<0,01 (significatif au seuil de 1%)  ** p<0,05 (significatif au seuil 
de 5%)        (Nos estimations tiennent compte du plan de sondage). 
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Source : Données biographiques de l’enquête "Dynamique migratoire, insertion urbaine et 

environnement au Burkina Faso – 2000". 
 
Figure 4 : Proportion de femmes mariées qui n'ont pas encore effectué de 

migration du milieu rural vers le milieu urbain selon la durée du 
mariage et la cohorte 

 
Discussion 
 
Au Burkina Faso, les trois quarts des femmes qui migrent du milieu rural 
vers le milieu urbain sont des femmes mariées qui rejoignent leur conjoint à 
destination. Le comportement migratoire des femmes semble donc 
largement induit par le comportement migratoire des hommes. Cependant, 
nos résultats montrent que non seulement les migrations de célibataires sont 
en augmentation mais que le mariage avec un migrant pourrait bien 
constituer un moyen alternatif pour des femmes en quête d'autonomie 
d'échapper à leur milieu d'origine. 
 
Concernant les migrations féminines, Cordell, Gregory et Piché (1996 : 231) 
avaient intitulé un chapitre de leur ouvrage sur les migrations au Burkina 
Faso dans les trois premiers quarts du 20ième siècle : "The men followed the 
money and the women followed the men". Ils concluaient que les migrations 
féminines n'avaient pas fondamentalement changé de nature au terme de 
cette période : les femmes continuaient de circuler principalement à 
l'intérieur de la "sphère domestique". Notre analyse de la migration féminine 
du milieu rural vers le milieu urbain au Burkina Faso pour le dernier quart 
du 20ième siècle ne met pas non plus en lumière de véritable révolution dans 
le comportement des femmes. Nous avons plutôt mis en évidence des 
changements dans la continuité. 
 
D'une part, les migrations de femmes célibataires restent très minoritaires 
bien qu'elles prennent de l'importance. Et, dans les générations les plus 
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jeunes, les femmes résidant en milieu rural ont toujours plus de chances 
de migrer à destination du milieu urbain dans le cadre du mariage qu'en 
tant que célibataires. La migration des célibataires semble répondre à des 
motivations économiques individuelles. Cependant, on constate que les 
caractéristiques individuelles des célibataires comme leur niveau 
d'éducation ou leur situation dans l'activité du moment ont de moins en 
moins d'importance face à certains paramètres familiaux comme la catégorie 
socioprofessionnelle des parents ou le niveau de vie du ménage. En fait, les 
emplois précaires occupés par les femmes à destination – notamment depuis 
le début de la "crise" qui sévit en milieu urbain – leur permettent très 
difficilement d'acquérir une véritable indépendance financière et la moitié 
des migrantes arrivées célibataires en milieu urbain sont appelées à effectuer 
une migration de retour vers le milieu rural (résultats qui ne sont pas 
présentés ici). Dans ces conditions, l'essor des migrations de femmes 
célibataires du milieu rural vers le milieu urbain ne doit pas être trop 
rapidement interprété comme un mouvement de libération des femmes. Les 
épisodes de résidence en milieu urbain représentent néanmoins pour les 
femmes d'origine rurale des occasions de s'affirmer en tant qu'individu et ils 
pourraient à terme modifier les rapports de genre en milieu rural (Hertrich 
et Lesglingand, 2001). 
 
D'autre part, on observe que le comportement migratoire des femmes 
mariées est relativement peu sensible à leurs caractéristiques individuelles. 
En revanche, le milieu de résidence du conjoint est pour ces femmes 
déterminant (variable qui n'apparaissait bien évidemment pas dans les 
facteurs explicatifs de la migration des femmes célibataires). Les femmes 
nées après 1970 se distinguent. Elles ont, en effet, une plus forte propension 
à migrer à destination du milieu urbain dès lors qu'elles sont sans emploi en 
milieu rural ou qu'elles ont déjà séjourné en milieu urbain. Elles ont 
également une plus forte propension à suivre leur conjoint en milieu urbain 
dès lors que ce dernier s'y installe comparativement aux femmes 
appartenant aux générations plus âgées. Ainsi, dans un contexte où la 
mobilité des femmes est particulièrement restreinte et l'autonomie par le 
travail difficilement réalisable, le mariage apparaît comme une structure 
d'opportunité qui peut être exploitée par les femmes qui voudraient quitter 
définitivement leur milieu d'origine. 
 
En définitive, les femmes en quête d'autonomie ont pu emprunter des 
chemins multiples et la période récente ne semble pas radicalement 
différente des précédentes au Burkina Faso. La dynamique de l'insertion des 
migrantes sur le marché du travail urbain mériterait à ce stade d'être éclairer 
afin d'évaluer dans quelle mesure la migration peut répondre aux 
aspirations des femmes d'origine rurale. 
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Notes 
1. Sjaastad oppose le migrant, qualifié de "human agent", et sa famille, ses 

"dependents". 
2. "The term 'gender' rather than 'sex' is deliberate. 'Gender' explicitely rejects 

biological explanations for hierarchies of inequality and power that privilege men 
and disadvantage women. Rather than being a fixed trait, invariant over time 
and space, gender denotes the social construction of identities, behavior and 
power relationships (Scott, 1986).", Grieco et Boyd (1998). 

3. Dans les autres groupes ethniques, la situation des femmes diffère peu. 
4. Les femmes doivent notamment : chercher de l'eau, apporter ou produire 

les condiments, préparer le repas, donner à manger et à boire au mari, 
aux enfants, aux beaux-parents, assurer la propreté du logement, faire la 
toilette des enfants, les surveiller (Ouédraogo, 2000). 

5. Findley (1989) et Antoine et Sow (2000) proposent des revues de ces 
études. 

6. 25% des conjoints n’ont pas été interrogés pour les principales raisons 
suivantes : ils résidaient ailleurs au moment de l'enquête, ils étaient 
absents, trop vieux pour répondre, ils ont refusé. 

7. En fait, tout au long de cet article, nous ne nous intéresserons qu'aux 
femmes qui ont commencé leur trajectoire migratoire en milieu rural à six 
ans et qui n'étaient toujours pas sorties du milieu rural à 10 ans. Ces 
femmes ont été socialisées en milieu rural. Nous dirons qu'elles sont 
d'"origine rurale". 

8. Une partie de ces femmes  a séjourné en milieu urbain ou à l'étranger 
entre temps. 

9. "La cohabitation existe juridiquement dès l’instant où le mari a affecté une 
résidence à la femme", Adjamagbo-Johnson (1997 : 250). Nos données 
comportent non seulement la date de début de cohabitation mais aussi 
les dates des cérémonies coutumière, religieuse et civile qui ont 
éventuellement été célébrées pour chaque épisode d'union. 

10. Ces objets font partie du trousseau de mariage. 
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